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Que coûte une place au jardin d’enfants?
En Norvège, le prix d’une place au jardin d’enfants est limité par la loi. Cela veut dire que les 
jardins d’enfants ne peuvent pas demander aux parents de payer un prix supérieur à celui 
que fixe chaque année le Parlement. Les parents paient en plus le prix des repas. Ce coût 
peut varier un peu d’un jardin d’enfants à l’autre.

Vous trouverez le prix d’une place dans un jardin d’enfants ici:  
www.bergen.kommune.no/pris-barnehageplass. 

Les familles dont les revenus sont faibles, peuvent avoir droit à un prix réduit. 

Vous trouverez plus de détails ici: www.bergen.kommune.no/redusert-foreldrebetaling.

Choisir un jardin d’enfants et demander une place
Vous pouvez demander une place dans un jardin d’enfants sur le site  
www.bergen.kommune.no/barnehageplass. L’application de demande numérique (bouton 
bleu) vous permet de trouver tous les jardins d’enfants proches de chez vous. 

À cette page, vous trouverez une vue d’ensemble de tous les jardins d’enfants de Bergen: 
www.bergen.kommune.no/barnehager.

Vous pouvez faire une demande de place dans un jardin d’enfants proche de chez vous ici 
www.barnehagefakta.no.

Avez-vous besoin d’aide 
pour faire la demande?  
Rendez-vous à Innbyggerservice, 
Kaigaten 4, en face de Byparken,  
ou appelez le  55 56 55 56.

Vous y trouverez de l’aide pour faire une 
demande même si vous n’avez pas de 
numéro national d’identité norvégien.

Le jardin d’enfants – 
un bon départ

FRANSK

http://www.bergen.kommune.no/pris-barnehageplass
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LE JARDIN D’ENFANTS – un endroit pour jouer, apprendre 
et s’épanouir 
•	 Au jardin d’enfants, votre enfant s’intègre à un environnement social avec d’autres 

enfants. Les enfants découvrent la culture, la langue et les intérêts de leurs camarades. 
L’enfant se développe et apprend à travers le jeu et les activités, en interaction avec 
d’autres enfants et adultes. L’enfant se fait des amis, développe ses compétences 
relationnelles et fait, avant de commencer l’école, des expériences qui le stimulent dans 
tous les domaines de son développement.

•	 Le jardin d’enfants facilite la mise en place de la langue de l’enfant. À travers le jeu en la 
découverte avec d’autres, l’enfant enrichit ses réflexions, ses opinions, ses sentiments et 
ses expériences. C’est ainsi que l’enfant développe son langage au jardin d’enfants.

•	 Les enfants peuvent apprendre plusieurs langues en même temps. Le jardin d’enfants 
peut s’entendre avec les parents pour que l’enfant apprenne en même temps sa langue 
maternelle et le norvégien - sa langue maternelle en famille, le norvégien au jardin 
d’enfants.

•	 Apprendre une langue prend du temps. La recherche montre qu’il faut d’un à trois ans 
pour apprendre une langue assez bien pour communiquer avec d’autres, et de cinq à sept 
ans pour utiliser une langue dans une situation d’apprentissage plus formelle, comme la 
lecture et l’écriture. C’est pour cela qu’il est important de fréquenter tôt le jardin d’enfants, 
pour apprendre le norvégien avant de commencer à l’école.

LE JARDIN D’ENFANTS ouvre des possibilités aux parents
•	 Quand votre enfant est pris en charge par les employés dévoués et compétents du jardin 

d’enfants, vous avez, en tant que parent, la possibilité de reprendre un travail ou une 
formation.

LE JARDIN D’ENFANTS – un bon départ
Le jardin d’enfants est un établissement pédagogique qui répond aux besoins d’attention et 
de soins, de jeu et d’apprentissage de l’enfant, et est la première étape de son éducation. En 
Norvège, la plupart des enfants âgés de un à six ans fréquentent un jardin d’enfants.

LE JARDIN D’ENFANTS – une offre pédagogique  
en étroite collaboration avec les parents
Tous les jardins d’enfants, privés comme communaux, sont soumis à la loi sur les jardins 
d’enfants. Au jardin d’enfants travaillent des enseignants qui ont au moins trois ans de forma-
tion supérieure (Bac + 3). Cela signifie que votre enfant est pris en charge par des employés 
dévoués et compétents, qui ont une connaissance approfondie des enfants. Le suivi de l’en-
fant se fait en étroite collaboration avec la famille. Vous pouvez parler avec le personnel des 
questions que vous posez, et faire des propositions qui contribuent au bien-être et au dévelop-
pement social de votre enfant. Le contact entre le jardin d’enfants et la famille est particulière-
ment important quand différentes cultures se rencontrent.
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